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Terres et forêts.—Le Ministère des Terres et Forêts doit recevoir $650,685 pour 
mettre à exécution une partie des recommandations de la Commission Sloan. 

Travaux publics.—Le Gouvernement est autorisé à faire un emprunt jusqu'à 
concurrence de $15,000,000 pour la création d'une caisse devant servir à la recons
truction d'après-guerre dans la province. 

Elimination des taudis.—Une somme de $500,000 est mise de côté pour aider 
aux municipalités à profiter de la législation fédérale concernant l'élimination des 
taudis. 


